
 

OBJET

manuel scolaire égaré ou rendu inutilisable 20,00 €

manuel scolaire dégradé 2,50 €

carte de restauration scolaire 

(1ère gratuite, ensuite payante si perte)
5,00 €

photocopies 0,15 €

carnet de liaison égaré 2,50 €

caution BIP portail personnels 60,00 €

caution prêt clé ascenseur 20,00 €

clé égarée 5,00 €

ouvrage / document du CDI

dégradation volontaire de matériel

TARIFS 

TARIF

facturation à hauteur de la 

valeur du matériel dégradé

prix de remplacement
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